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M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry

----------

ARTICLE 4

ÉTAT B

Mission « Relations avec les collectivités territoriales »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes 

Autorisations 
d’engagement 

suppl. 
ouvertes 

Autorisations 
d’engagement 

annulées 

Crédits de 
paiement 

suppl. 
ouverts 

Crédits de 
paiement 
annulés 

Concours financiers aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements

0 -40 000 000 0 0

Concours spécifiques et administration 0 0 0 0

TOTAUX 0 -40 000 000 0 0

SOLDE +40 000 000 0
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Le présent amendement vise à accroitre la contribution de l’État et les moyens alloués aux les 
acteurs territoriaux, en particulier les syndicats de gestion des déchets comme ceux relevant du 
périmètre de la métropole du grand Paris.

Comme l’Autorité environnementale l’a souligné dans un avis de septembre 2022, nos acteurs 
publics dans le domaine de la prévention des déchets s’inscrivent dans une planification largement 
perfectible (Avis de l’Autorité environnementale sur le 3 e plan national de prévention des déchets 
PNPD n° Ae : 2022-41, adopté lors de la séance du 8 septembre 2022 ). Nous devons intensifier 
notre investissement en la matière, la meilleure façon de ne pas traiter les déchets étant de ne pas ou 
de moins en produire, ce que la politique de prévention soutient.

Ainsi, il s’agit de ne pas amoindrir les autorisations d’engagements comme c’est le cas dans le 
présent PLFR sur la Mission Relations avec les collectivités territoriales. Il serait plus utile 
d’envisager leur report et déploiement vers une intensification de notre politique de prévention des 
déchets.
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